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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DI; POUVOIR CENTRAL 

Emploi du p...onnel f .... i ..i .. 

.ARRETE No fi promulglUlllt au Togo 10 lvi du 
11 octobre 1940 réglementallt l'emploi da perSotMel 
féminill dafts les odmlnistrllü-ol!S ou services de 
l'Etat des départements, commUlZes, établissements 
pablics, colonies, pays de protectora/: oa territoires 
saas mafUÛlt, réseaux de ,chemill de ter d'Intérêt 

, général -ou local _oull-utres services concédés, c-ompa
gnies de IUlvigotiott IfLaritime ou. dériemte subl,'(J/t.... 
tiotûiées, régies municipales oa départemenfflles dl
reGtes -ou illtéressées, " , 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFlCIER DE LA LÉCilON n J t".IO}l"NI':llR 1 

CoMMISSAIRE DE LA _RÉPUBLIQUE, 

Vlf' le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs .du Commissaire de la République ,au logo;ii VU' le décret du 19 septembre 1936 portant réduct:on des 
dépenses adminîstratj\'{,:s du Togo; modi~ié par celui du 
20 juillet \937; 1 

1 
Vu le décret du 16 avril 1924 sur Je mode de proinùlga~ 

trou et de publication de" textes réglementaires au Togo; 

Vu 	 la loi du 11 octobre 1910; 

Vu les instructions en date du 27 décembre 1940 du Gou
verneur général, rlaut-Commissaire de l'Afrique· françaisej 

ÀRRETE: 
1 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 
" 

! toire . du Togo placé sous le mandat de la France, 
la loi du Il octobre 1940 réglementant l'emploi du 
personnel féminin dans les administratio~s cu services 
de l'Etat, des départements', communes, établissements 
publics, oolonies, pays de· protectorat <lU territoires 
SC>US mandat, rése~tlx de chemin de fer d'intérêt 

; général -ou local ou autres services concédés, compa

1 

Il, 	 gnies de navigaHon maritime- ou aérienne subvention
nées, régies municipales ou départementales directes 
{)li intéressées. "

ART: 2, .-	 Le présent arrêté sera enregistré, com
" " 
" muniqué 	et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 1941

L MONTAONÉ, 

Nous, MAI~ÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le 	conseil 'des ministres ,e.ntendu j 

; 	 DECRETONS: 

ARTIcLE PREMIER. En vue de - lutter contre le 
chômage, le travail féminill ..est soumis ·aux·· _disposic.'1 tions ci-après:

il 
! ART. 2. _. Est provisoirement interdit, à compter 

- de la publication du présent ade, l'embauchage (lU le 
recrutement de femmes mariées dans les emplois des 
administrations ou services de l'Etat, des départements, 
communes, établissements publics, L'OIonies, pays de 
protectorat '.ou territoires Sous mandat, réseaux de 
chemins d~ fer d1intérêt général ou local ou autres 
services ooncédés, compagnies de navigation maritime 
(11.1 aérienne subventionnées, régies municipales (lU 
départementales directes QU intéressées. - . 

A titre excepti;mnel, il pourra être dérogé par arrêté 
à cette interdidi'on : 

10 ...c. en faveur des femmes dont le mari n'est pas 
en mesure de subvenir aux besoins du ménage; 

20 en faveur des femmes qui 'ont, antérieurement 
à la publication du présent ade, subi avec succès les 
épreuves ,d'un concours '-de recrutement ou contracté 
IlIn engagement de servir l'Etat avec une durée 
déterminée. ,,' 

ART. 3_ - Dans un délai de trois mois à compter 
de la publication du présent acte, des. arrêtés signés 
par le ministre secrétafre d'Etat aux finances et le 
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ministre. jntéressé fixerou,t, pOur chacune des adminis
trations; éollec!ivités ou entreprises visées à l'article 2, 
le pourèentage maximum des emplois de chaque caté
gorie susceptibles d'être occupés pâr de1s personnels
féminins. ' 	 . . 

Ces arrêtés pourront. prév'oir qu'une fractkm déter
minée du personnel féminin ne-sera utilisée que da.ns 
des emplois oomportant un service au plus égal à la 
moitié du service normal. 

ART, 4. - Tout agent du sexe féminin des oollecti
vités ou entreprises visées à l'article 2 qui, posté
rieurement à la publication du présent acte, se démet
tra de son emploi en vue de contracter mariage avant 
d'avoir révolu sa' vingt-huitième année, sera ~is en 
dispo,libilitt' spéciale. Il aura droit, s'il se marie dans 
un délai de deux ans et s'il prend l'engagement He 
renoncer, pendant la durée de son mariage, à occuper 
un 'emploi queloonque1 à l'attribution d'url pécule, 
exclusif' de Ioute pension basée sur la 'durée des 
services, dont le montant, limité à 10.000 francs au 
maximum, sera déterminé ainsi qu'il suit: 2.000 francs 
pour chacune des trois premières années de services, 
1.500 francs pOUf' les deux' suivantes et 1.000 francs 
pour lasixj~me, Les services 'acoomplis après l'âge 
de 25 ans ne peuvent entrer en compte pour le calcul 
de ce péoule. ' , 

Le 	 payement de ce pécule inoombera obligatoirè
ment et jntégralement à l'administration, collectivité 
ou entreprise au service de laquelle était attàché 
l'intéressé au moment de son départ. 
. ART, 5. -- Les agents placés daus la disponibiiité 
spéciale prévue à l'article ci-dessus cessent d';tcquérir 
des .droits à la -retraite et à l'avancement.. En cas 
de 	 dissolution de leur mariage, et à l'exclusion du 
divorce prononcé aux torts exclusifs de la femme, ils 
'peuvent, sous réserve de l'applicalion des dis·p.ositions 
de l'article 3, obtenir leur réintégration dans l'emploi 
qu'ils occupaient. En ce cas, leurs services antérieurs 
ne leur seront oomptés pour la retraite que s'ils 
ont reversé le montant du péCllle perçu. 

ART. 6. -- Toute femme mariée bénéficiant du 
"pécule prévu à l'article 4 qui, sauf le cas oÙ le mari 
ne serait pas en mesure de subvenir aux besoins du 
ménage, se livre de manière habituelle à un travail 
salarié, dans quelque profession que ce soit, à l'excep'
üon de l'agriculture, est tenue de reverser le pécule 
perçu. 

ART. 7. Les agents mariés du sexe féminin, 
employés dans les administration, serVices ou entre
prises ,visés à l'article 2 -ti-dessus et dont le mari 

juin mars ou parSIIbvient auX besoins du ménage, pourront être mis
en position de congé sans solde. Cette~ mesure ne 
s'appliq<le pas au ménage ayant au moins 3 enfants 
à charge. 

C~lles de ces femmes mariées visées par le présent 
article qui réuniront, à la date de la mise en congé, 
les conditions de durée de services exigées pour l'attri
bution d'une pension d'ancienneté, 6u celles exigées 
par l'article 17 de la loi du 14 avril 1924 pour l'attri
bution d'une pension proportionnelle, pourront être 
admises, sur leur demande, à la retraite, avec pension 
i 	 jouIssance immédiate ou différée, suivant les dis_ 
tincti6n~ pré~ues par' la législation ou les règlements 
en 	vigueur. . 

Celles qui ne rempliront pas .Ies conditions sus
visées pourront, s'ur leur demande, être placées dans 
la position de disponibilité spéciale prévue à l'artt 
cie 4 dtl présent acte et bénéficiewnt d'un pécule 
dont le montant sera égal.,à, un mois par année de 
services de leurs émoluments mensuels. 

AIlT. 8. Jusqu'au 31 juillet 1941, les 'agents. 
'. du ,sexe féminin bénéficiaires des dispositions de la. 
:f loi du 14 avril 1924, portant réforme du .régime des 

pensions éivilcs et militaires, ou· de disposition's ana~
y' logues, qui auront .au moins 50 ans d'âge, seront" 
i! quelle -que soit la durée de leurs services, admis 
"'i d'office à la retraite, sauf dérogations par arrêté. 

. i!· Il leur. sera attribué, suivant la durée ,de leurs. 
' 1 services, soit une pension d'ancienneté, soif une pen
i sion proportionnelle avec jouissance immédiate, cal

culée à raison, pour chaque année, de un trentième 
ou Un vingt-cinquième du minirnum de la pension 
d'ancienneté, correspondant aux derniers émoluments 

1 soumis à retenue effectivement perçus, selon que le 
i _droit à pension d'ancienneté devait leur être acquis 
1 après trente ans ou vingt-cinq ans de service. ' 

Les services entrant én comptepaur la liquidation' 
li 	 .des pensions concédées par application. du présent 

article seront majorées de 4 ans pour lès' agents qui, 
au moment de leur admission à la retraite, avaient· 
.au moins une durée égale de services à accomplir 
avant d'atteindre kJr IÎlj1ite d'âge. Au. cas contraire, 
la majoration susvisée sera réduite 'à due concurrenCe. 

L'octroi de la' bonification SUSVIsee ne pourra avoir 
paur effet d'entraîner itne modification de la nâture

;i de la_·pension. 
Les empJ.ois ainsi libérés lie seront pourvus que

li dans une proportion qui sera fixée pour chaque service 
par arrêté du secrétaire/d'Etat intéressé et du ministre·' " 

:1 secrétaire d'Etat aux finances. 
i· 
;1 ART. 9. - Des dispositions analogues à celles de 
il~ l'article. 8 pourront être renducs applicables, par dé

.: i cret, aù personnel de toutes les collectivités ou entre
.prises visées à l'article 2 d'li présent acte. 

: ART. 10. ~ Les dispositions du présent acte sont 
!. applicables aUX agents du sexe féminin vivant notoÎ-, 

rement en état de conoubinage. ' 
ART. Il. - Les dispositions du présent acte ne· , font pas obstacle au recrutement ou à l'emploi de'i i femmes mariées dont le travail s'exerce d'une manière· il discontinue à proximité de leur domicile et ne les.

i: met pas dans l'impossibilité d'accomplir les travauX 
l' du ménage. La liste des emplois de cette natLtre s<,pa. 
1 

, 

déterminée par arrêté.' . . 
ART. '12. - Des décrets contre$ignés par le ministre 

" secrétaire d'Etat a!ux finances 'pourront, nonobstant 
,i toutes dispositions législatives ou réglementaires en: 

vigueur, pré.voir des dispositions analogues à celles 
du présent acte à l'égard des personnels régis par 
les lois des 29 1927 et 21 1928 
tout autre régime de pension analogue. 

ART: 13. - Une 10Î ultérieure réglementera l'exer- '. 
ciee d'un emploi salarié privé pour les femmes ma
riées ou non. 

ART. '14. - Le présent acte sera publié au .lO!lf/wt 
officiel et exémté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, I~ 11 octobre 1940. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français :: 
Le ministre secrétaire d'Etat 


à la production industrielle et ~u travail, 

i, 	 René BELIN. 
i; Le ministre secrétaire d'Etat li ['ifliériewr 


i! Marcel PEYROUTON. 

;l' Le ministre secrétaire d'Etat aux tilUlJ1ces, 

i i 
 Yves BoUTHfLLlER. 
! 


